Plan 02 - Localité de Wasserbillig (1)

Wasserbillig (2)
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Légende

= délimitation du PAP
—-— délimitation des différentes zones du PAG
eee délimitation de la densité dans les différentes zones

Nombre de niveaux pleins et de logements par parcelle

I, I, 11 nombre de niveaux pleins
L1, L4, L6 nombre de logements

Eléments a sauvegarder

—— alignement d'une construction a préserver
construction a conserver

[ gabarit d'une construction existante & préserver
._'_*J a la protection des sites et monuments nationaux
servitude de type urbanistique "Rue Duchscher"
servitude de type urbanistique "Rue du Bocksberg"
servitude de type urbanistique "Val fleuri"

servitude de type urbanistique "Noyau de Mertert
servitude de type urbanistique "Cité Cérabati"
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Iéments supplémentaires

zone soumise a un PAP "nouveau quartier"
7 servitudes PAP approuvés

Fond du plan

~__ constructions existantes (PCN 2018)
— limite communale (PCN 2018)

| parcellaire (PCN 2018)

Plan 05 - Localité de Mertert (2)
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